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Créez vos potagers en bacs ! 

 
La Ville de Vevey met à disposition son espace public pour les personnes n’ayant pas accès à un jardin privatif et 
qui désirent cultiver des légumes, des fruits, des plantes ou des fleurs dans des potagers en bacs. 
 
Matériel nécessaire et explications : 

 Paloxs (bacs en bois) 
La taille des paloxs peut varier selon le magasin dans lequel ils ont été achetés. Généralement, ils font 
les dimensions suivantes : 120cm x 80cm x 120cm 
Le bois des bacs peut être traité avec un mélange naturel d’huile de lin et d’essence de térébenthine 
pour assurer sa longévité. 

 
 Cailloux, gravier en rond roulé ou billes d’argile  

Pour permettre le drainage de l’eau, il est important de disposer au fond du palox une couche d’environ 
10 cm pour un palox de 60 cm de profondeur (soit 1/6 de la hauteur).  
Si votre palox présente des fentes, disposez une couche de géotextile au fond du bac avant de placer les 
cailloux, le gravier ou les billes d’argile.  

 
 Géotextile  

Le géotextile permet d’éviter l’écoulement de la terre.  
Pour une mise en œuvre selon les principes de la permaculture, une fois le géotextile posé, le fond des 
bacs peut être rempli de vieilles branches, feuilles mortes et compost. La terre est ensuite posée par-
dessus. 

 

 Terre  
Si vous souhaitez acheter vous-même la terre, il est important de la mélanger au préalable avec un 
engrais bio, du compost ou terreau universel étant donné que les bacs sont hors sol et nécessitent 
d’être enrichis dans les proportions suivantes : 1/3 de compost et 2/3 de terre.  

 
 Eau  

Chaque usagère et usager doit trouver un système pour disposer d’eau d’arrosage. Si une petite citerne 
est nécessaire, il est impératif de soumettre la demande pour son emplacement au Bureau de la 
durabilité avant l’achat et la pose. 

 
 Paillage (ou mulch) :  

Le paillage permet, une fois le plantage effectué, d’éviter 
l’évaporation de l’eau et le desséchement de la terre. Donc des 
économies d’eau ! 

 
 
Il est conseillé d’indiquer par un panneau qu’il s’agit de potagers 
familiaux privés et que les légumes ne sont pas en libre-service (risque de 
vol).  
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Comment préparer son potager en bac : 
 
Il y a différentes manières de composer l’intérieur de votre palox. Voici deux exemples :  

   
 
 
 
 
  
 
 
 

 
 

Composition du palox en terre mélangée : 
1. Disposer deux premières couches de 

géotextile au fond du bac. 
2. Mettre par-dessus les cailloux, le gravier ou 

les billes d’argile. 
3. Tapisser le bac d’une couche de géotextile. 
4. Ajouter la terre mélangée.  
5. Terminer par recouvrir d’une couche de 

mulch (paille).  
 
 
 
 
 
 
 

Composition du palox en « lasagne » : 
1. Disposer deux premières couches de 

géotextile. 
2. Mettre par-dessus les cailloux, le gravier ou 

les billes d’argile.  
3. Tapisser le bac d’une couche de géotextile. 
4. Ajouter une bonne couche de bois mort et 

de feuille morte (carbone) ; bien arroser. 
5. Ajouter une couche de gazon et de 

compost (azote). 
6. Répéter les étapes 4 et 5. 
7. Ajouter une couche de terre mélangée (10 

cm). 
8. Terminer par une couche de mulch (paille). 

 
 

Légende : 
  Bac 
  Cailloux, gravier ou billes d’argile (ep. env. 10 cm) 
  Géotextile (2 couches sur le fond) 
  Terre mélangée avec de l’engrais bio ou du compost 
  Paille (mulch) pour éviter l’évaporation de l’eau 
  Carbone : broyat (bois mort) et feuilles mortes  
  Azote : Gazon et compost frais  

 
 
Pour vous inspirer :  

 https://www.youtube.com/watch?v=kcBpJF0XffY 
 https://www.youtube.com/watch?v=5UaeCeM03Mo 

 

Terre mélangée avec du compost 
Préparation en « lasagne » 

(permaculture) 
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Adresses et liens utiles 
Paloxs :  

 Jumbo (Corsier-sur-Vevey) : https://www.jumbo.ch/fr/construction-renovation/bois/bois-de-construction-bois-
profile/accessoires/cadre-pour-palette-120x80x40-cm/p/5711612 

 Landi (Aigle, Puidoux) : https://www.landi.ch/fr/shop/accessoires-pour-meubles_160105/cadre-pour-palette-40-
80-120-cm_40984 

 https://www.wkpaletten.ch/produkte/futtermittel-und-getreideboxen/ 
 D’autres modèles sont disponibles dans les magasins de jardinage. 

 
Cailloux, gravier en rond roulé ou billes d’argile  

 Vous trouverez les billes d’argile dans les magasins de jardinage.  
 La Ville peut vous fournir, sous réserve de disponibilité, du gravillon 16/32 au prix de CHF 36.90 la tonne.  

 
Géotextile  

 La Ville peut vous proposer, sous réserve de disponibilité, du géotextile au prix de CHF 2.50.- le m2. 
 Le géotextile s’achète également dans les magasins de jardinage. 

 
Terre  

 Il est possible de commander auprès de la Ville de la terre végétale mélangée à du compost au prix de CHF 65.- 
/m3 (+ prix de la main d’œuvre pour la préparation de la terre).  

 Vous pouvez sinon contacter des paysagistes ou des entreprises de terrassement pour obtenir de la bonne terre.  
 
Compost  

 La Ville peut vous fournir du compost 20mm au prix de CHF 28.- /m3.  
 Vous trouverez autrement du compost dans les magasins de jardinage. 

 
Paille 

 Selon les périodes, de la paille est disponible chez Landi Agro à Forel. Il est important qu’elle soit certifiée BIO, il y 
a sinon des risques qu’elle soit chargée d’herbicides. 

 
 
 
Commande auprès de la Ville : 
Si vous souhaitez commander du matériel auprès de la Ville, vous pouvez 
prendre contact avec le Bureau de la durabilité : durabilite@vevey.ch.  
Dans votre demande, veuillez indiquer les quantités de matériel dont vous 
avez besoin ou les dimensions de votre bac pour que nous puissions vous 
aider à les estimer. 
La Ville fournit du matériel principalement au printemps de chaque année 
et ne peut pas vous garantir la disponibilité de ce matériel. 
La Ville facture également environ CHF 100.- de frais administratifs et de 
livraison. 
 
 
 
 

Potagers du Nord 


